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BUDGET

2022
400 M€

Budget principal

201 M€

dont 95,5 M€ en

investissement

Eau potable

35 M€

dont 16,7 M€ en

investissement

Assainissement

47 M€

dont 24,9 M€ en

investissement

Déchets

52 M€

dont 13,8 M€ en

investissement

Mobilité Transports

44 M€

dont 8,9 M€ en

investissement

Développement

Économique

10 M€

dont 4,0 M€ en

investissement

Technopole

0,7 M€

ZAE

4 M€

Projets urbains

4 M€

Tourisme

0,6 M€

Vue d’ensemble du budget général 2022 (Inv. + Fonct.)

Approche comptable (budget principal + budgets annexes)
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BUDGET 2022
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FONCTIONNEMENT

174 M€
227 M€

Autofinancement 53 M€
(dont 8,8 M€ d’excédent antérieur)

TA, cessions, subventions, FCTVA…

55 M€

Dépenses d’équipement

140 M€
(dont 14 M€ de dépenses 2021 reportées)

RECETTES DÉPENSES

Emprunt 21 M€ (maximum)

Autofinancement 53 M€

Dette, reversement TA, provisions, 

op. comptables, dépenses imprévues

33 M€

173 M€
d’investissement

227 M€
de fonctionnement

Résultats antérieurs 44 M€

INVESTISSEMENT

RECETTES DÉPENSES

Grands équilibres du budget général 2022

BUDGET 2022

400 M€ =
au total



Fonctionnement
52%

Investissement
48%
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Budget Principal – préambule

► Un budget principal qui s’élève à 201,3 M€ dont 95,5 M€ en investissement.

► Un autofinancement qui atteint 19,5 M€ en 2022 et qui reste nettement supérieur à la moyenne des agglomérations.

► Des dépenses d’investissement importantes évaluées à 83 M€, plus de 3 fois supérieures à la moyenne des agglomérations.

► Un endettement maîtrisé (196 €/hab fin 2022), nettement plus faible que la moyenne des agglomérations.

BUDGET

2022

201,3 M€

Recettes de fonctionnement : 102,6 M€

Ratio 2022 CdA LR

575 €/habitant (*)

Dépenses de fonctionnement : 83 M€

BUDGET 2022

Moyenne 2020 

des autres Agglos

674 €/habitant

Ratio 2022 CdA LR

466 €/habitant (*)

Moyenne 2020 

des autres Agglos

600 €/habitant

Autofinancement : 19,5 M€

Ratio 2022 CdA LR

109 €/habitant (*)

Moyenne 2020

des autres Agglos

73 €/habitant

Encours de dette au 31/12/22 : 35 M€

Ratio 2022 CdA LR

196 €/habitant (*)

Moyenne 2020 

des autres Agglos

369 €/habitant
(*) maximum

Dépenses d’investissement : 83 M€

Ratio 2022 CdA LR

467 €/habitant (*)

Moyenne 2020

des autres Agglos

130 €/habitant
(*) dépenses réelles (*) épargne nette

Capacité de désendettement du budget

Ratio 2022 CdA LR

1,8 années (*)

Moyenne 2020 

des autres Agglos

5 années
(*) maximum

(*) dépenses réelles(*) recettes réelles



Fiscalité économique
38%

Fiscalité ménages
28%

Dotations Globales (de 
fonctionnement, de 

neutralisation)
18%

Taxe GEMAPI
2%

Taxe de séjour
3%

Recettes mutualisation 
+ RH
7%

LRTZC
2%

Recettes tarifaires
2%
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Budget principal – recettes de fonctionnement

► Des recettes de fonctionnement à hauteur de 102,6 M€, en hausse de 4,0 M€ par rapport à 2021.

► Cette augmentation s’explique majoritairement par les recettes fiscales, et notamment la mise en œuvre de la taxe GEMAPI et

la dynamique des recettes de TVA (compensation taxe d’habitation). Seule la CVAE devrait connaitre une baisse sur 2022 (-0,5 M€),

conséquence de la crise sanitaire (2 années de décalage)

► Des recettes tarifaires et la taxe de séjour qui retrouvent des niveaux proches des années avant crise

BUDGET

2022

102,6 M€

BUDGET 2022

Recettes de fonctionnement en millions d’euros

Fiscalité économique

Fiscalité des ménages 

Dotations Globales (DGF, DGN)

Taxe GEMAPI

Taxe de séjour

Recettes de mutualisation & de personnel

LRTZC

Recettes tarifaires (équipements culturels, piscines) 

Autres recettes (subventions…)

Total Recettes de fonctionnement

37,4

26,1

18,1

2,6

5,5

1,6

1,2

6,0

98,5

37,1

27,3

17,9

1,5

3,0

6,6

1,6

2,2

5,4

102,6

-0,3

1,2

-0,2

1,5

0,4

1,1

0,0

1,0

-0,6

4,0
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Dépenses de 
personnel

32%

Reversements 
aux communes

10%

Charges à caractère 
général

10%

Subventions & 
participations

20%

Subventions 
budgets annexes

5%

Plan de relance 
COVID

1%

LRTZC
1%

Dépenses autres
2%

Autofinancement 
(hors excédent)

19%
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Budget principal – dépenses de fonctionnement

► Un autofinancement qui retrouve un niveau important à hauteur de 19,5 M€ (+4,8 M€ par rapport au BP 2021)

► Des dépenses de fonctionnement en hausse de 3,2 M€ principalement du fait de l’évolution de la masse salariale, des

dépenses à caractère général nécessaires au développement des compétences (GEMAPI, Agriculture péri-urbaine, ..) et à la

hausse de certaines dépenses contraintes (fluides, contrats de maintenance).

► Une évolution nette de la masse salariale de +2,5%, liée au GVT et à la création de postes dans des secteurs en tension

BUDGET 2022

Dépenses de fonctionnement en millions d’euros

Dépenses de personnel (y compris mutualisation)

Reversements aux communes (AC et DSC)

Charges à caractère général

Subventions et participations (dont SDIS)

Subventions aux budgets annexes

Plan de relance COVID

LRTZC (hors masse salariale)

Dépenses autres (dette, imprévues)

Total Dépenses de fonctionnement

31,3

10,3

9,8

20,4

4,7

4,4

1,2

1,8

14,7

98,5

33,3

10,3

10,7

20,2

4,7

1,0

1,2

1,7

19,5

102,6

2,0

0,0

0,9

-0,2

0,0

-3,4

0,0

0,0

4,8

4,0
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BUDGET

2022

102,6 M€

Masse salarial nette (y compris indemnités élus)

Autofinancement

23,0 23,5 0,5



Acquisitions 
immobilières

12%

Acquisitions 
mobilières 
(matériels, 

licences, …)
10%

Travaux
29%

Dépenses 
reportées N-1

5%

Fonds de concours
33%

Etudes
5%

LRTZC
1%

Autres dépenses
5%
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Budget principal – volet investissement

► Un fort niveau d’investissement évalué à 83 M€, consacré notamment à la fin des travaux sur le PEM, l’accompagnement du
PRU, l’acquisition du bâtiment Chasseloup Laubat, ainsi qu’à l’accompagnement des partenaires sur diverses politiques publiques
(habitat, enseignement supérieur).

► Des investissements financés à 36% par l’autofinancement, 24% par l’emprunt et 40% par les autres recettes.

► Une prévision d’emprunt maximum estimée à 21,1 M€ pour 2022 qui permet le maintient d’une capacité de désendettement
légèrement inférieure à 2 années (5 années pour la moyenne des agglomérations).

BUDGET

2022

83,2 M€

Dépenses réelles d’investissement : 83 M€

Dont :

23,5 M€ de travaux (PEM, PAPI…)

27,3 M€ de fonds de concours

8,1 M€ d’acquisitions mobilières

7,0 M€ d’études et logiciels

10,8 M€ d’acquisitions immobilières

1,0 M€ de dépenses LRTZC

1,1 M€ de dépenses autres

4,1 M€ de dépenses 2021 reportées

+14,1 M€

Autres dépenses d’investissement : 7,4 M€

Dont :

5,2 M€ de reversement TA aux communes

2,2 M€ de remboursement dette
+1 M€

BUDGET 2022

Financement des investissements 2022

19,5 M€ d’autofinancement

13 M€ d’excédents des années antérieures

18,5 M€ de subventions

4,5 M€ de FCTVA

6,0 M€ de Taxe d’aménagement

8,8 M€ de cessions

1,0 M€ de recettes autres.

19,4 M€ Hausse de l’endettement maximum

35 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Emprunt d’équilibre maximum21,1 M€



Charges de 
personnel

14%

Charges à 
caractère 
général

18%

Nouveau périmètre 
distribution d’eau

28%

Autofinancement
36%

Dépenses 
imprévues

1%

Dette
0%

Autres dépenses
3%
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Budget annexe Eau potable

► Un budget impacté par l’exercice de la compétence en année pleine sur l’ensemble du territoire. Augmentation des recettes de

1,4 M€ (vente d’eau aux abonnés) et optimisation des dépenses de fonctionnement (-0,5 M€).

► Des dépenses d’investissement à hauteur de 11,9 M€ (dont 5,2 M€ pour le nouvellement de réseaux), en hausse de 4 M€.

► Un autofinancement (6,6 M€) et des excédents (9,9 M€) importants permettant le financement des investissements sans

recours à l’emprunt en 2022.

BUDGET

2022

18,2 M€

Recettes de fonctionnement : 18,2 M€

Dont :

10,8 M€ de vente d’eau usagers

3 M€ redevances et taxes

1,1 M€ location compteurs+8,4%

Dépenses de fonctionnement : 11,6 M€

Dont :

2,6 M€ de charges de personnel

1,2 M€ exploitation usine Coulonge

2,5 M€ d’achat d’eau-3,7%

Autofinancement : 6,6 M€

+1,8 M€

Dépenses d’investissement : 11,9 M€

Dont :

5,2 M€ de travaux renouvellement réseaux

1,5 M€ de travaux châteaux d’eau

1,6 M€ d’acquisitions matériels

(+ 4,8 M€ de provisions)

+4,1 M€

Financement des investissements 2022

6,6 M€ d’autofinancement

9,9 M€ d’excédents des années antérieures

Il n’est pas nécessaire de recourir à l’emprunt

en 2022 pour financer les investissements.

-0,2 M€ Baisse de l’endettement en 2022

1,43 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Montant prélevé du fonctionnement permettant de financer

tout ou partie des investissements prévus dans l’année

BUDGET 2022



Charges de 
personnel

25%

Charges à 
caractère général

27%

Autofinancement
42%

Dépenses imprévues
0%

Dette
2%

Autres dépenses
4%

9

Budget annexe Assainissement

► Des dépenses d’investissement à hauteur de 21,2M€, en hausse notamment pour le renouvellement des réseaux.

► Un autofinancement (9,3 M€) et des excédents (13,1 M€) importants permettant le financement des investissements sans

recours à l’emprunt en 2022. Ceci grâce à une dynamique des recettes supérieure à l’évolution mécanique des charges de

fonctionnement (fluides, traitement des boues…).

► Un encours de dette en diminution depuis 4 ans et qui s’établit à 18 M€ fin 2022.

BUDGET

2022

21,8 M€

Recettes de fonctionnement : 21,8 M€

Dont :

18,5 M€ de redevance

2,4 M€ de raccordement

0,9 M€ de recettes autres+5,0%

Dépenses de fonctionnement : 12,6 M€

Dont :

5,5 M€ de charges de personnel

5,9 M€ de charges à caractère général

0,4 M€ de charges de la dette+2,2%

Autofinancement : 9,3 M€

+0,8 M€

Dépenses d’investissement : 21,2 M€

Dont :

8,4 M€ travaux de  renouvellement réseaux

1,3 M€ travaux bassin STEP Aigrefeuille

1,2 M€ travaux Porte Dauphine

(+ 3,7 M€ de provisions)

+1,6 M€

Financement des investissements 2022

9,3 M€ d’autofinancement

13,1 M€ d’excédents des années antérieures

2,4 M€ de subventions & FCTVA

Il n’est pas nécessaire de recourir à l’emprunt

en 2022 pour financer les investissements.

-2,4 M€ Baisse de l’endettement en 2022

18,0 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Montant prélevé du fonctionnement permettant de financer

tout ou partie des investissements prévus dans l’année

BUDGET 2022



Charges de 
personnel

11%

Contrats de traitement
39%Contrats de 

collecte
20%

Autofinancement
19%

Dépenses 
imprévues

1%

Dette
0%

Autres dépenses
10%
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Budget annexe Gestion des déchets

► Un budget déséquilibré au hauteur de 1,5 M€ du fait d’une indexation importante des contrats de prestation. L’équilibre du
budget 2022 se fait par une hausse de la TEOM (+2%) et une reprise des excédents des années passées.

► Des dépenses d’investissement évaluées à 13,8 M€, notamment pour la fin des travaux UVE (7,4 M€) et des nouveaux centres
de valorisation des déchets (1,1 M€).

► Un financement des investissements assuré sans recours à l’emprunt en 2022, grâce à l’autofinancement (4,5 M€), les
excédents des années antérieures (4,4 M€) et une reprise de 2,3 M€ sur provisions.

BUDGET

2022

31,4 M€

Recettes de fonctionnement : 31,4 M€

Dont :

22,0 M€ de Taxe OM

6,5 M€ de collecte et traitement

2,9 M€ de recettes éco-organismes+5,4%

Dépenses de fonctionnement : 28,3 M€

Dont :

3,7 M€ de charges de personnel

20,8 M€ de collecte et traitement

0,1 M€ de charges de la dette+8,6 %

Autofinancement : 4,5 M€

-0,1 M€

Dépenses d’investissement : 13,8 M€

Dont :

8,7 M€ de travaux, études, matériel…

0,4 M€ de remboursement dette

0,1 M€ de dépenses autres -4,0 M€

Financement des investissements 2022

4,5 M€ d’autofinancement

4,4 M€ d’excédents des années antérieures

2,5 M€ de subventions & FCTVA

2,3 M€ : reprise de provisions

Il n’est pas nécessaire de recourir à l’emprunt

en 2022 pour financer les investissements.

-0,4 M€ Baisse de l’endettement en 2022

1,26 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Montant prélevé du fonctionnement permettant de financer

tout ou partie des investissements prévus dans l’année

BUDGET 2022



Charges de 
personnel

3%

Contrats opérateurs 
réseaux

80%

Autofinancement
13%

Dépenses à 
caractère général

2%

Dépenses 
imprévues

0%

Dette
0%

Autres dépenses
2%
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Budget annexe Mobilité Transports

► Une dynamique sur les recettes retrouvée (+1M€), notamment grâce à la hausse du versement mobilité et à des recettes

voyageurs qui retrouvent un niveau quasi identique à celui de 2019 (-0,2M€)

► Des dépenses d’investissement à hauteur de 7,7 M€, notamment des acquisitions de matériels roulants (2,5 M€) et de billettique

(1,3 M€)

► Un autofinancement (5 M€) en légère hausse complété par des excédents (2,3 M€) permettant le financement des investissements

sans recours à l’emprunt en 2022.

BUDGET

2022

36,9 M€

Recettes de fonctionnement : 36,9 M€

Dont :

25,0 M€ de Versement mobilité

6,8 M€ de recettes voyageurs

1 M€ de participation BP+2,7%

Dépenses de fonctionnement : 33,4 M€

Dont :

1,2 M€ de charges de personnel

30,4 M€ de contrats opérateurs

1,7 M€ de charges autres+2,1%

Autofinancement : 5,0 M€

+0,4 M€

Dépenses d’investissement : 7,7 M€

Dont :

6,6 M€ de travaux, études, matériel…

0,6 M€ de remboursement dette

0,3 M€ de dépenses autres

(+ 1,2 M€ de provisions)

-3,8 M€

Financement des investissements 2022

5 M€ d’autofinancement

2,3 M€ d’excédents des années antérieures

1,5 M€ de subventions

Il n’est pas nécessaire de recourir à l’emprunt

en 2022 pour financer les investissements.

-0,6 M€ Baisse de l’endettement en 2022

0,78 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Montant prélevé du fonctionnement permettant de financer

tout ou partie des investissements prévus dans l’année

BUDGET 2022



Charges de personnel
14%

Subventions 
acteurs 

économiques
9%

Autofinancement
35%

Dépenses à caractère 
général

26%

Technopole
11%

Dépenses imprévues
0%

Dette
1%

Autres dépenses
4%
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Budgets annexes Développement Économique 
& Technopole

► Des recettes qui retrouvent leur niveau de 2019 (exonérations de loyers en 2021 liées à la crise sanitaire), et des dépenses en
diminution sur la partie gestion du patrimoine (vente de certains bâtiments).

► Des dépenses d’investissement à hauteur de 2,6 M€, essentiellement liées à des travaux sur les pépinières et les hôtels
d’entreprises.

► Un autofinancement (2,3 M€) et des excédents (1,4 M€) stables permettant le financement des investissements sans recours
à l’emprunt en 2022.

BUDGET

2022

6,4 M€

Recettes de fonctionnement : 6,0 M€

Dont :

2,1 M€ de loyers économiques

0,3 M€ de recettes Technopole

3,0 M€ subvention BP+1,8%

Dépenses de fonctionnement : 4,2 M€

Dont :

0,9 M€ de charges de personnel

2,3 M€ de dépenses secteur économique

0,7 M€ de charges Technopole-4,8%

Autofinancement : 2,3 M€

+0,3 M€

Dépenses d’investissement : 2,6 M€

Dont :

1 M€ travaux patrimoine économique

0,5 M€ dispositif Calcium

0,3 M€ remboursement de la dette

(+ 4,4 M€ de provisions)

-0,5 M€

Financement des investissements 2022

2,3 M€ d’autofinancement

1,4 M€ d’excédents des années antérieures

0,1 M€ de cessions

0,1 M€ de remboursement d’avances

Il n’est pas nécessaire de recourir à l’emprunt

en 2022 pour financer les investissements.

-0,2 M€ Baisse de l’endettement en 2022

1,85 M€ Capital restant dû au 31/12/22

Montant prélevé du fonctionnement permettant de financer

tout ou partie des investissements prévus dans l’année

BUDGET 2022



Budget principal (↗
+125%)

58%

Assainissement (↘ -12%)
30%

Eau potable (↘ -14%)
2%

Développement éco 
(↘ -15%)

3%

Gestion des déchets (↘ -23%)
2%

Transports (↘ -42%)
1%

Zones d'activités (↘ -87%)
0%

Projets urbains (↘ -11%)
4%

13

Budget général – endettement

► Un endettement en hausse de 30% (+14,2 M€) par rapport à 2021, notamment sur le budget principal. L’endettement par

habitant (342 €/hab) du budget général reste néanmoins 2 fois inférieur à la moyenne des agglomérations (698 €/hab).

► Une capacité de désendettement égale à 1,2 année contre 5,0 années en moyenne pour les autres agglomérations.

BUDGET

2022

61,0 M€

BUDGET 2022

Total Encours de dette 46,8 61,0 14,2

E
n

c
o

u
rs

 a
u

 

3
1
/1

2
/2

0
2
1

E
n

c
o

u
rs

 a
u

 

3
1
/1

2
/2

0
2
2

É
c
a
rt

 2
2
-2

1

=

Budget principal

Assainissement

Eau potable

Développement économique

Gestion des déchets

Mobilité transports

Zones d’activités économiques

Projets urbains

15,6

20,4

1,7

2,2

1,6

1,3

1,2

2,8

35,0

18,0

1,4

1,8

1,3

0,8

0,2

2,5

19,4

-2,4

-0,3

-0,4

-0,3

-0,5

-1,0

-0,3

Moyenne 2020 

des autres Agglos

698 €/habitant

Ratio 2022 CdA LR

Endettement

342 €/habitant

Capital restant dû en millions d’euros
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Taux moyen de

l’encours global

Durée nécessaire pour

Rembourser intégralement

la dette avec l’épargne brute
1,47% 1,2 année
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Focus par politiques publiques

BUDGET 2022

Eau & Assainissement Mobilité & Transports Sports & Culture Gestion des Déchets

Reversements aux 

communes

Économie, Tourisme & 

Emploi
Habitat, Quartiers & Social Autres – Moyens généraux

368 €/hab

14

Économie, Tourisme, 

Emploi et Enseignement

Habitat & Aménagement 

de la Ville

Eau potable, assainissement, 

GEMAPI, eaux pluviales et 

littorales, GEPU

315 €/hab

Transports, PEM, Pistes 

cyclables, Cottes Mailles

168 €/hab

Médiathèque, Sirène, La 

Coursive, Conservatoire de 

musiques et danses, piscines 

communautaires, ASR

229 €/hab

Collecte, traitement et 

valorisation des déchets

159 €/hab

Économie, Tourisme, Zones 

d’activités, Emploi, Universités, 

PLIE, Agriculture, Ports & 

Aéroport

233 €/hab

Pôle urbain, voiries, Habitat, 

Politique de la Ville, GDV, 

Aménagement numérique et 

Environnement LRTZC

100 €/hab

Taxe d’aménagement, 

Attributions de compensation, 

DSC, fonds structurants, 

soutien aux manifestations

149 €/hab

Services ressources, SDIS 

(représentant 38 €/hab)

► Coût par habitant (fonctionnement + investissement) des 8 principales politiques publiques de l’Agglomération 

rochelaise. Cumulé, il représente 1 720 €/habitant pour 2022. 

► Population au 1er janvier 2022 : 178 324 habitants.
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principaux investissements Eau & Assainissement : 40,2 M€

Travaux PAPI (Port Neuf, Yves, Esnandes, Pampin) = 1,8 M€

GEPU = 2,9 M€

Curage ouvrages pluviaux = 2,8 M€

Réseaux d’eau potable et d’assainissement = 20,4 M€

Château d’eau de Saint Eloi = 1,6 M€

Eau & Assainissement

368 €/hab

Eau potable, assainissement, 

GEMAPI, eaux pluviales et 

littorales, GEPU

Eaux pluviales

37 €/hab

Eaux pluviales et littorales, 

GEPU

Assainissement

168 €/hab

Assainissement

GEMAPI

37 €/hab

GEMAPI

Eau potable

126 €/hab

Eau potable
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principaux investissements Mobilité & Transports : 22,9 M€

PEM = 10,3 M€

Avenue Simone Veil = 1,6 M€

Pistes cyclables = 3,2 M€

Achats de bus et vélos = 2,5 M€

Eau & Assainissement

200 €/hab

Eau potable, assainissement, 

GEMAPI, eaux pluviales et 

littorales, GEPU

Transports

185 €/hab

Fonctionnement du budget 

annexe Transports

Investissements 

Mobilité

70 €/hab

Pistes cyclables, Avenue 

Simone Veil, acquisitions de 

bus, extension libre-service 

vélos

PEM

60 €/hab

Pôle d’Echanges Multimodal 

Gare de La Rochelle

Mobilité & Transports

315 €/hab

Transports, PEM, Pistes 

cyclables, Avenue Simone Veil
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principaux investissements Sport & Équipements culturels : 13,9 M€

Acquisition du site Chasseloup Laubat = 7,3 M€

Requalification Médiathèque = 2,8 M€

Travaux La Coursive = 1,0 M€

Travaux Piscine de Périgny = 0,8 M€

Médiathèque

40 €/hab

Médiathèque

Conservatoire

70 €/hab

Conservatoire de musiques 

et danses

Sirène & Coursive

22 €/hab

La Sirène & la Coursive

Sports & Culture

168 €/hab

Médiathèque, Sirène, La 

Coursive, Conservatoire de 

musiques et danses, piscines 

communautaires, ASR

Sports

36 €/hab

Piscines communautaires, 

partenariat ASR
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principaux investissements Gestion des déchets : 13,3 M€

Travaux UVE = 7,4 M€

Nouveaux centres de Valorisation des déchets = 1,3 M€

Matériel (bacs, colonnes, véhicules…) = 1,7 M€

Déchets

153 €/hab

Fonctionnement du budget 

annexe Déchets

Autres 

Investissements

29 €/hab

Autres investissements 

(bacs, colonnes, 

véhicules…) hors 

déchetteries et UVE

UVE

41 €/hab

Travaux de modernisation 

du process UVE

Déchetteries

6 €/hab

Travaux nouveau réseau de 

déchetteries

Gestion des Déchets

229 €/hab

Collecte, traitement et 

valorisation des déchets
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principales dépenses Economie, Tourisme, Enseignement Supérieur

: 28,3 M€

Création, entretien, réhabilitation ZAE = 6,3 M€

Promotion du tourisme et espaces congrès = 6,0 M€

Port de Pêche = 2,0 M€

Enseignement Supérieur = 1,2 M€

Plans de relance entreprises/tourisme = 1,0 M€

Gestion, travaux Pépinières et hôtels entreprises = 2,1 M€

Économie

100 €/hab

Économie, Technopole, 

Zones d’activités, 

Agriculture, Ports & 

Aéroport

Tourisme

34 €/hab

Promotion du tourisme, 

Offices de tourisme, Espace 

Congrès

Enseignement sup.

7 €/hab

Universités

Emploi

18 €/hab

Emploi, PLIE

Économie, Tourisme & 

Emploi

Économie, Tourisme, 

Emploi et Enseignement

159 €/hab

Économie, Tourisme, Zones 

d’activités, Emploi, Universités, 

PLIE, Agriculture, Ports & 

Aéroport
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Focus par politiques publiques – suite 

BUDGET 2022

► Principaux investissements Habitat, Aménagement de la Ville : 33,8 M€

Accompagnement constructions logements sociaux = 7,5 M€

Aide à l’accession sociale à la propriété = 0,6 M€

PRU Villeneuve les Salines = 3,8 M€

Travaux Aires d’accueil gens du voyage = 1,7 M€

Projets Urbains (Joffre, Rompsay, Bongraine, …) = 10,0 M€

Aménagement numérique du territoire = 1,9 M€

Habitat

58 €/hab

Habitat

Politique de la ville

48 €/hab

Politique de la Ville, PRU 

Villeneuve les Salines, 

GDV, prévention de la 

délinquance

Aménagement de 

l’espace

106 €/hab

Projets urbains, voiries, 

Aménagement numérique

Environnement 

LRTZC

21 €/hab

Environnement, LRTZC

Habitat, Quartiers & Social
Habitat & Aménagement 

de la Ville

233 €/hab

Pôle urbain, voiries, Habitat, 

Politique de la Ville, GDV, 

Aménagement numérique et 

Environnement LRTZC
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Synthèse 2022 – Éléments saillants du budget

BUDGET 2022

Endettement du budget 

général

Dépenses 

d’investissement réelles
Plans de relance

Autofinancement

342 €/hab
soit 61 M€

Endettement prévisionnel du 

budget général par habitant au 

31/12/2022
Moyenne 2020 des autres Agglos : 698 €/habitant

140 M€

Dépenses d’investissement 

réelles du budget général

1 M€

Plans de relance entreprises

et tourisme

60%

Couverture des dépenses 

d’investissements réelles 

par l’autofinancement
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Les Taux de fiscalité 2022

BUDGET 2022

TAXE GEMAPITFB TFNBCFE

VM TEOM

Produit prélevé : 

1,5 M€

Produit reparti sur les 3 taxes 

directes locales

Recette perçue par le Budget principal

0,262%

Stabilité de la Taxe foncière sur 

les propriétés bâties

Taux 2021 : 0,262%

Recette perçue par le Budget principal

3,21%

Stabilité de la Taxe foncière sur 

les propriétés non bâties

Taux 2021 : 3,21%

Recette perçue par le Budget principal

25,97%

Stabilité de la Cotisation 

foncière des entreprises

Taux 2021 : 25,97%

Recette perçue par le Budget principal

1,70%

Stabilité du Versement 

mobilité

Taux 2021 : 1,70%

Recette perçue par le Budget Transports

9,31%

Augmentation de 2% de la TEOM

Taux 2021 : 9,13%

Recette perçue par le Budget Déchets
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BUDGET 2022

Budget Primitif 2022

FIN


